
Ces dernières années, une (r)évolution significative, concomitante aux évolutions des périmètres institutionnels des 
collectivités territoriales et à leur prise de compétences, a été conduite en matière de planification territoriale. Ce 
cycle, enclenché avec la loi ALUR (2014) et qui a fait des PLUi la règle, a été suivi par la loi NOTRe (2015) en faisant du 
SRADDET le document de référence à l’échelle régionale et s’est clôt par les ordonnances SCoT (2020), en réaffirmant 
ce dernier comme le document local de planification stratégique. Pour mieux saisir ces évolutions et les (re)position-
nements qu’elles impliquent, l’AUDAP propose à travers une série de 3 livrets (PLUi, SCoT et SRADDET), un regard 
vulgarisé sur ces démarches et leur croisement. Voici le second consacré au PLUi.

Le PLUi
L’expression du projet 
communautaire en matière 
d’aménagement et d’urbanisme

LE PLUI, UN PROJET STRATÉGIQUE ET OPÉRATIONNEL 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est un document de pla-
nification locale, organisant l’aménagement et l’urbanisme d’un territoire 
à l’échelle communautaire (ou infra-communautaire si l’EPCI compte au 
moins 50 communes et en fait la demande) et facilitant par son échelle et 
sa dimension spatiale la mise en œuvre des démarches (SCoT, PCAET, PLH, 
PDU, etc.) portées par ailleurs.

L’expression du projet de territoire qu’il porte, est l’essence d’une réflexion 
stratégique parce qu’elle est pensée en transversalité (croisement des thé-
matiques) et à l’échelle du bassin de vie. Alors que chaque commune doit 
faire face à diverses problématiques d’habitat, de maintien et d’accès aux 
soins, aux commerces, aux services et équipements, etc., le PLUi permet de 
s’affranchir des limites communales qui ne sont plus celles du territoire vécu 
par les habitants et encore moins des activités économiques.

Si toutes les communes sont susceptibles d’accueillir 
des commerces et des services du quotidien, toutes 
ne le peuvent pas de la même façon, pour des raisons 
économiques comme d’aménagement du territoire. Le 
PLUi cherchera dès lors à apporter un niveau de réponse 
adaptée, participative de l’équilibre territorial recherché.

UNE DÉMARCHE 
DE DIALOGUE 
TERRITORIAL

UNE APPROCHE
TRANSVERSALE

UNE VISION 
À 10/15 ANS

Le PLUi, une démarche à
horizon 10/15 ans
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Si PLUi vaut PLH et / ou PDU

Diagnostic Territorial, Etat Initial de l’Environnement, etc.

Projet d’Aménagement et de Développement Durables

Opérations d’Aménagement et de Programmation
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Le PLUi est par ailleurs une démarche de projet d’ur-
banisme opérationnel visant notamment à fixer des 
objectifs d’amélioration du cadre de vie à un horizon 
de 10 à 15 ans. 
Par exemple, en réponse aux enjeux d’urbanisme et pa-
trimoniaux, il apporte des réponses à une échelle micro 
qui permet d’encadrer les formes urbaines et l’insertion 
architecturale des réhabilitations et des constructions. 
En dépassant la simple régulation du droit du sol, qui 
vise notamment à protéger les espaces naturels, agri-
coles et forestiers ou encore la ressource en eau, etc., 
il permet de penser et programmer des projets d’ur-
banisme cohérents, articulés entre eux de l’échelle de 
l’ilot à celle de la ville ou du village. Et il dispose pour ce 
faire d’un corpus d’outils réglementaires conséquent.

LE PLUI, AU SERVICE DU TERRITOIRE ET DE LA COMMUNE

Bien que d’échelle communautaire, le PLUi nécessite 
un travail de précision à l’échelle communale. Le lien 
au bassin de vie ou encore aux territoires voisins des-
sine un projet dans lequel chaque commune trouve 
sa place, par la définition d’objectifs transversaux et 
équilibrés en matière d’offre de logements, de com-
merces et de services, d’équipements culturels, de 
maintien de l’agriculture, etc.

LE PLUI, UNE DÉMARCHE COLLECTIVE ET PARTICIPATIVE

Au regard de la transversalité des objectifs fixés pour 
un aménagement et un urbanisme qualitatifs, mais 
aussi des compétences que le projet nécessite, la ré-
flexion s’appuie à la fois sur :

• la vision politique du territoire,
• une ingénierie technique pluridisciplinaire,
• l’implication de la société civile.

Pour gagner en précision, la démarche, en plus de 
sa gouvernance politique, est conduite et enrichie à 
l’appui de réunions techniques avec des partenaires 
publics comme les représentants de l’Etat, du SCoT, le 
CAUE, l’EPFL, la Chambre d’agriculture, etc.

Répondant à une nécessité de concertation, elle peut, 
en sus de sa publicité et des registres classiques de 
prise en compte des avis, être animée par des évène-
ments publics et des rencontres avec les habitants ou 
les acteurs du territoire qu’ils soient agriculteurs, com-
merçants, artisans, etc. 

OAP > Opération d’Aménagement et 
de Programmation
ER > Emplacement Réservé, 
DPU > Droit de Préemption Urbain, 
ZAP > Zone Agricole Protégée, 
Etc. 

La boite à outils du PLUi est riche et leur 
articulation au sein du document d’urba-
nisme vise à rationaliser les coûts d’amé-
nagement (concernant le raccordement 
aux réseaux, l’aménagement de voiries ou 
encore d’espaces publics).

LE PLUI, UN PROJET QUI S’INSCRIT DANS UNE VISION 
PLUS LARGE

Le PLUi est la traduction d’une politique d’aménage-
ment et d’urbanisme plus globale qui : 

• Met en oeuvre des attentes règlementaires, 
comme l’équilibre entre le renouvellement 
urbain et un développement urbain maîtrisé ; 
la diversité des fonctions urbaines et la mixité 
sociale dans l’habitat ou encore l’utilisation éco-
nome de l’espace.

• Décline et traduit spatialement et règlementaire-
ment les politiques sectorielles communautaires 
retenues en matière de transition (PCAET), d’ha-
bitat (PLH), de mobilité (PDU), etc. 

• Tient particulièrement compte du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) qui définit dans le 
cadre de ses objectifs, la vision stratégique du teri-
toire en matière de planification à plus long terme.

A noter que lorsque le PLUi est réalisé à l’échelle com-
munautaire, il est possible règlementairement qu’il 
porte la politique de l’EPCI en matière d’(H)abitat et/
ou de (D)éplacements. Il devient alors PLUi-H/D.

LE PLUI, UNE STRUCTURE & UN CONTENU

Au-delà du Rapport de Présentation qui comprend 
notamment le Diagnostic Territorial, l’Etat initial de 
l’Environnement (EIE), etc., deux documents asseoient 
plus particulièrement le PLUi :

• Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD), qui décline la vision poli-
tique. Les ambitions développées en son sein 
sont intrinsèquement liées. Leur mise en cohé-
rence permet de renforcer leur justification ain-
si que leur durabilité. Un projet de transport en 
commun porté par exemple dans un PDU pour-
ra plus facilement se justifier et s’avérer écono-
miquement viable s’il est relié dans le PLUi à un 
objectif de densification du secteur concerné 
(par la production de logements en renouvel-
lement urbain notamment), lui-même justifié 
dans le but de limiter l’étalement urbain et de 
préserver les espaces naturels et agricoles.

• Le Règlement graphique et normatif qui vient 
préciser les règles en matière d’urbanisme. 
Celui-ci peut être complété d’Opérations d’Amé-
nagement et de Programmation (OAP), sec-
torielles ou thématiques, qui précisent par le 
dessin des attentes en matière d’aménagement. 

Il est à noter que le PLUi est soumis au cas par cas à 
Evaluation Environnementale (EE).

PLUI, UNE DÉMARCHE DANS LE TEMPS DYNAMIQUE 
& ÉVOLUTIVE

Une fois le PLUi approuvé et rendu opposable vient le 
temps de sa mise en œuvre. Celle-ci passe par la déli-
vrance de permis d’aménager et de construire qui ont 
dorénavant l’avantage d’être instruits selon un règle-
ment cohérent à l’échelle communautaire, facilitant 
ainsi le travail des services instructeurs, mais aussi la 
compréhension des porteurs de projets.

Conçue comme une démarche de projet, celle-ci s’af-
fine par ailleurs dans le temps, les opérations d’amé-
nagement d’ensemble pouvant par exemple néces-
siter de faire évoluer le document. Le projet de PLUi 
dispose alors de plusieurs solutions, selon que l’évo-
lution du document est plus ou moins impactante sur 
l’économie globale du projet. Il pourra avoir recours à 
la modification simplifiée, à la modification, à la révi-
sion simplifiée ou à la révision dans le cas où le PADD 
serait impacté.

A noter enfin que le PLUi, comme tout document d’ur-
banisme, a l’obligation d’être évalué au maximum au 
terme de ses 9 ans d’opposabilité.

L’opposabilité entre les documents de planification

La structure et le contenu du PLUi

Alors que certaines communes porteront 
l’enjeu d’inscrire leur développement dans la 
finesse de leur tissu urbain et de ses qualités 
architecturales, d’autres communes releveront 
celui de préserver au mieux les continuités 
écologiques qui dessinent le territoire.

Les politiques sectorielles, portées par divers 
acteurs de l’aménagement, peuvent partici-
per de la réalisation du projet d’urbanisme, 
par le recours à des financements, à la mise 
à disposition d’ingénierie, etc. 

Le Schéma Régional d’Aménagement,
de Développement Durable et

d’Égalité des Teritoires (SRADDET)

Le Schéma de Cohérence Territoriale
(SCoT)

Les documents sectoriels
Plan Climat Air Énergie Territorial

(PCAET)
Plan de Mobilité

(ex PDU)
Programme Local de l’Habitat

(PLH)
...

Le Plan Local d’Urbanisme

Auprès du
PCAET
et du PDU

En cas
d’absence
de SCoT

Boite à outils PLUi
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PANORAMA DES PLUI DANS LE SUD-AQUITAIN

Les PLUi sont protéiformes, les EPCI étant diversifiés tant par leurs contextes 
géographique et socio-économique, par leur surface et plus encore par leur 
nombre de communes. Dans ce dernier cas, le besoin d’élaborer des PLUi à 
des échelles plus fines, plus proches des bassins de vie, peut se faire ressentir. 
C’est le cas notamment de la Communauté d’Agglomération Pays Basque qui 
a fait le choix d’élaborer 5 PLUi infra-communautaires et travaille aujourd’hui 
à leurs prescriptions. Un choix qui est une possibilité pour tout EPCI d’au 
moins 50 communes, mais qui reste à la discrétion de l’avis du Préfet.

Les PLUi sont aussi variés dans leur temporalité. Alors que la durée moyenne 
d’élaboration est de 4 à 5 ans, certaines démarches s’inscrivent dans des 
laps de temps plus contraints, quand d’autres prolongent celui-ci, en y asso-
ciant entre autre explication une dimension stratégique plus poussée : lien 
au SCoT plus affirmé, entrées Habitat et/ou Déplacements associées, etc. 

Se pose alors la question de ce qui prévaut dans l’exercice d’élabora-
tion d’un tel document. La réalisation d’un document détaillé et précis, 
considérant que face aux risques encourus, une définition la plus aboutie 
assure une opposabilité forte ; ou un document opposable au plus tôt 
considérant que l’urbanisme est vivant et que le PLUi est une démarche 
dynamique et évolutive dans le temps ? 

Les PLUi sont pro-
téiformes. Les 

EPCI étant diversi-
fiés tant par leurs 

contextes géo-
graphique et so-

cio-économique, 
par leur surface, 

et plus encore 
par leur nombre 

de communes 
(...)


